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DÉLIBÉRATION 2022 – 06 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 
Objet : Budget primitif 2022 pour le budget principal  

 
Le dix-neuf janvier deux mille vingt-deux, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-
Calais Numérique s’est réuni en visioconférence, sur convocation en date du treize janvier deux mille 

vingt-deux, sous la présidence de M. Christophe COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☒ ☐ ☐   

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☒ ☐ ☐   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒   

M. Alban HEUSELE ☒ ☐ ☐   

M. Yvan HUTCHINSON ☒ ☐ ☐   

M. Frédéric LETURQUE ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☒ ☐ ☐   

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒   

M. Nicolas SIEGLER ☒ ☐ ☐   

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☒ ☐ ☐   

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☒ ☐ ☐   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☒ ☐ ☐   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  20 0 2 0 

En vertu des articles 7 et 10 de loi 2020-290 du 23 mars 2020, le quorum s’apprécie, en période 

d’urgence sanitaire, au tiers des membres. Ce quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement 

délibérer. 
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Le comité syndical,  

 
Vu l’exposé de son Président, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts du Syndicat mixte, 
 
Vu l’instruction comptable M14, 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 

 
DECIDE 

• De voter les budgets par chapitres, 

• D’approuver les chapitres du budget primitif principal du Syndicat mixte Nord Pas-de-Calais 
Numérique pour 2022 figurant en annexe de la présente délibération, 

• D’approuver la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2021 au budget primitif de 
l’exercice 2022 comme suit : 

Opération 
Fonctionnement budget 

principal 
Investissement budget principal 

(A) Résultat 2020 1 281 417,49 € 15 383 159,75 € 

(B) Part du résultat 2020 
reportée 

194 207,37 € 15 383 159,75 € 

(C) Montant des dépenses 
2021 

1 276 442,77 € 41 776 957,85 € 

(D) Montant des recettes 2021 1 649 169,17 € 46 453 474,11 € 

(D-C) Résultat 2021 372 726,40 € 4 676 516,26 € 

(B+D-C) Résultat cumulé 
reporté au budget primitif 2022 

566 933,78 € 20 059 676,01 € 

 

• De procéder à l’appel des participations statutaires pour le financement du fonctionnement 
courant du Syndicat mixte, pour les montants suivants : 

o Région Hauts-de-France :   460 000.00 € 
o Département du Nord :   230 000.00 € 
o Département du Pas-de-Calais :  230 000.00 € 

Ces participations seront appelées en 2 fois (1er semestre 2022, 50% et 2ème semestre 2022, 
50%). 

• De procéder à l’appel des fonds de concours au titre du périmètre concessif pour les montants 
suivants : 

Au titre de la construction : 

o Région Hauts-de-France :   935 743.00 € 
o Département du Nord :    506 587.00 € 
o Département du Pas-de-Calais : 491 592.00 € 
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Ces participations seront appelées en 2 fois (1er semestre 2022, 50% et 2ème semestre 2022, 
50%). 

Au titre des raccordements l’appel de fonds se fera sur le constat de la réalisation effective et 
pourrait être, de manière indicative : 

o Région Hauts-de-France :  2 262 020.00 € 
o Département du Nord :    1 234 520.00 € 
o Département du Pas-de-Calais : 1 026 840.00 € 

Ces participations seront appelées en deux fois pour les montants dus pour chaque semestre. 

• De procéder à l’appel des participations aux frais financiers pour les montants suivants : 

o Région Hauts-de-France :   254 275.00 € 
o Département du Nord :    133 762.00 € 
o Département du Pas-de-Calais :  131 196.00 € 

Ces participations seront appelées en 2 fois (1er semestre 2022, 50% et 2ème semestre 2022, 
50%). 

 

Adopté par : 

 

- Voix pour : 20  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 20  

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
 

 
 
Annexe : maquette du budget primitif 2022 du Syndicat mixte Nord Pas-de-Calais Numérique 
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